
APICIL

Garantie 
Individuelle Accident 

Vos garanties



 
 
 
 
 
 
 
 

 Cette garantie peut être souscrite seule ou en complément des garanties Santé Selection et Santé Séniors 
 

Le contrat Individuelle Accident est souscrit par APICIL UPESE Association auprès d'AIG Europe. 
 
 
GARANTIE : 
 

Versement en cas de décès dû à un accident Capital minimum de 15 000 € (formule 1*) 
Capital maximum de 150 000 € (formule 10*) 

Versement en cas d'Invalidité  Absolue et Définitive dû à un 
accident 

Rente mensuelle égale à 1% du capital souscrit pendant 
24 mois maximum consécutifs 

* 10 formules par tranche de 15 000 € 
 
 
Conditions  
 
 
 
 
 
 
 
 
COTISATIONS : 
 

En cas de décès ou d'Invalidité Absolue et Définitive dû à un accident 
Capital Décès / IAD Assuré Cotisations mensuelles 

  Personne seule Couple 

Formule 1 15 000 € 1,75 € 3,20 € 

Formule 2 30 000 € 3,50 € 6,40 € 

Formule 3 45 000 € 5,25 € 9,60 € 

Formule 4 60 000 € 7,00 € 12,80 € 

Formule 5 75 000 € 8,75 € 16,00 € 

Formule 6 90 000  € 10,50 € 19,20 € 

Formule 7 105 000 € 12,25 € 22,40 € 

Formule 8 120 000 € 14,00 € 25,60 € 

Formule 9 135 000 € 15,75 € 28,80 € 

Formule 10 150 000 € 17,50 € 32,00 € 

 
AVANTAGES 

GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

 Qui peut adhérer : l'assuré seul ou l'assuré et son conjoint
résidant(s) en France métropolitaine. En cas de double adhésion 
les époux doivent choisir la même formule 
 Bénéficiaire : Toute personne physique désignée par l'adhérent. 

Sauf mention contraire, le bénéficiaire est : 
• En cas de décès : le conjoint, à défaut les enfants, à défaut 

les héritiers, 
• En cas d'IAD : l'assuré. 

Limites d'âge à l'adhésion : minimum 18 ans, maximum 65 
ans 
 Cessation des garanties : 70 ans. 
 Formalités : Souscription d'une déclaration de bénéficiaire. 

 

• Le choix entre 10 montants de capitaux, de 15 000
à 150 000 € 

• Des garanties acquises 24h/24  
dans la vie privée et professionnelle des assurés,  
dans le monde entier 

• Une sécurité pour les proches 
En cas de décès ou d'Invalidité Absolue et Définitive 
dû à un accident 

 Votre assureur conseil : WEB COURTAGE - 4 Chemin de la Grave - 13013 MARSEILLE - Tel 04 91 21 70 30 - Fax 04 91 20 70 39


